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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

À l'assemblée générale de l'association ADIL (Agence Départementale d'Information sur le Logement 
de Loir-et-Cher),

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association ADIL (Agence Départementale d'Information sur le 
Logement de Loir-et-Cher) relatifs à l’exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.
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Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 exposées dans l’annexe 
des comptes annuels.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués sur la présentation d'ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.

Orléans, le 2 juin 2026

KPMG SA

Alexis Cartier

Associé



ASSD A.D.I.L. BILAN ACTIF

Brut Amortissements Net au Net au

et dépréciations 31/12/2025 31/12/2024

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations
destinés à être cédés
Immobilisations financières

Total 92 168 81 750 10 417 11 987

ACTIF CIRCULANT

Créances

Total 575 966 575 966 543 115

COMPTES DE REGULARISATION

Total

TOTAL ACTIF 668 134 81 750 586 384 555 102
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ASSD A.D.I.L. BILAN PASSIF

Net au Net au

31/12/2025 31/12/2024

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation
Réserves

Report à nouveau
Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

Situation nette (sous-total)

Total 419 334 421 120

FONDS REPORTES ET DEDIES

Total 31 809 42 570

PROVISIONS

Total 14 814 14 050

DETTES

Total 120 427 77 362

TOTAL PASSIF 586 384 555 102
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ASSD A.D.I.L. COMPTE  DE  RESULTAT (1/2)

du 01/01/2025 % du 01/01/2024 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2025 PE au 31/12/2024 PE en euros %

PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services :

dont ventes de dons en nature

dont parrainages

Produits de tiers financeurs :

Total 568 086 100,00 635 748 100,00 -67 662 -10,64

CHARGES D'EXPLOITATION

Total 571 680 100,63 633 546 99,65 -61 866 -9,77

Résultat d'exploitation -3 594 -0,63 2 202 0,35 -5 796 -263,17

PRODUITS FINANCIERS

Total 1 808 0,32 2 439 0,38 -631 -25,89

CHARGES FINANCIERES

Total

Résultat financier 1 808 0,32 2 439 0,38 -631 -25,89
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ASSD A.D.I.L. COMPTE  DE  RESULTAT (2/2)

du 01/01/2025 % du 01/01/2024 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2025 PE au 31/12/2024 PE en euros %

RESULTAT COURANT
AVANT IMPOTS -1 786 -0,31 4 641 0,73 -6 427 ######

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Total
CHARGES EXCEPTIONNELLES

Total

RESULTAT EXCEPTIONNEL

TOTAL DES PRODUITS 569 894 638 187 -68 293 -10,70

TOTAL DES CHARGES 571 680 633 546 -61 866 -9,77

EXCEDENT OU DEFICIT -1 786 -0,31 4 641 0,73 -6 427 ######

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
EN NATURE

Total 1 305 1 320 -15 -1,14

CHARGES DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE

Total 1 305 1 320 -15 -1,14
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ASSD A.D.I.L. Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

ANNEXE

 Informations sur l'entité et faits majeurs de l'exercice

 Règles et méthodes comptables

 Règles comptables sur les actifs, amortissements et dépréciation

 Notes sur le Bilan Actif

 Notes sur le Bilan Passif

 Notes sur le Compte de Résultat

 Engagements financiers et autres engagements
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ASSD A.D.I.L.

ANNEXE

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

1 - INFORMATIONS SUR L'ENTITE

Objet :

Activités ou missions :

Moyens mis en oeuvre :

Effectifs :

2 - FAITS MAJEURS DE L'EXERCICE
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

3 - REGLES ET METHODES COMPTABLES
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

4 - REGLES COMPTABLES SUR LES ACTIFS,
AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS

OPTIONS RETENUES

Frais d'acquisition

x

x

Frais externe de formation

Coûts d'emprunts activables x

Dépenses de développement remplissant les

les critères d'activation x

COMPOSANTS IDENTIFIES

AMORTISSEMENTS

Durées  d'amortissement

Immobilisations non décomposées :

Immobilisations décomposées :

Structure :

Composants :

Modes d'amortissement
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

5 - NOTES SUR LE BILAN ACTIF

Frais d'établissement :

Frais de développement :

Fonds commercial :

Actif immobilisé :

Valeurs brutes

Total.............................. 89 910 5 863 3 605 92 168

Amortissements et dépréciations

Total.............................. 77 922 7 433 3 605 81 750

Créances représentées par des effets de commerce :

Etat des créances :

Produits à recevoir inclus dans les postes de bilan :

Charges constatées d'avance :
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Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

5 - NOTES SUR LE BILAN ACTIF (suite)

IMMOBILISATIONS

Augmentations de l'exercice

Total.............................. 5 863 5 863

Diminutions de l'exercice

Total.............................. 3 605 3 605

AMORTISSEMENTS

Dotations de l'exercice

Total.............................. 7 433 7 433

Diminutions de l'exercice

Total.............................. 3 605 3 605
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Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

5 - NOTES SUR LE BILAN ACTIF (suite)

FONDS COMMERCIAL

Dépréciation :

COUTS D'EMPRUNT INCORPORES DANS LE COUT DES IMMOBILISATIONS

INCORPORELLES ET CORPORELLES

Rubriques Montant incorporé au cours de l'exercice Taux de capitalisation

COUTS D'EMPRUNT INCORPORES DANS LE COUT DES STOCKS ET EN COURS

Rubriques Montant incorporé au cours de l'exercice Taux de capitalisation

FRAIS D'EMISSION D'EMPRUNTS

PRIMES DE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

6 - NOTES SUR LE BILAN PASSIF

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE PRECEDENT

AFFECTATION

Total des affectations

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Situation nette .............................

Total.............................. 421 120 2 856 4 641 419 334
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

6 - NOTES SUR LE BILAN PASSIF (suite)

RESERVE POUR PROJET DE L'ENTITE

Intitulé des projets

Total 185 121 185 121
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

6 - NOTES SUR LE BILAN PASSIF (suite)

TABLEAU DES RESERVES, PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

Réserves

Total (1) .............................. 185 121 185 121

Provisions réglementées

Total (2) ..............................

Provisions pour risques et charges

Total (3) .............................. 14 050 763 14 814

Dépréciations

Total (4) ..............................

Total général (1 + 2 + 3 + 4) 199 172 763 199 935
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

6 - NOTES SUR LE BILAN PASSIF (suite)

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS REPORTES LIES AUX LEGS ET DONATIONS

Total

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES

A B C D A+B-C+D

Subventions d'exploitation

Sous-total 42 570 10 761 31 809

Contributions financières d'autres organismes

Sous-total

Ressources liées à la générosité du public

Sous-total

Total 42 570 10 761 31 809
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

6 - NOTES SUR LE BILAN PASSIF (suite)

Etats des dettes :

Total : 120 427 120 427

Dettes représentées par des effets de commerce :

Charges à payer incluses dans les postes du bilan 

Produits constatés d'avance :
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

7 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

VENTILATION DES VENTES DE BIENS ET SERVICES

Total

Total

VENTILATION DES RESSOURCES HORS VENTES DE BIENS ET SERVICES

Total 557 325 635 746 100,00 100,00

21



ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

7 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT (suite)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Méthode de valorisation des contributions volontaires figurant au compte de résultat.

Informations sur les contributions volontaires ne figurant pas au compte de résultat.
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

7 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT (suite)

MONTANTS RELATIFS AUX LEGS, DONATIONS ET ASSURANCES-VIE

Produits

Total des produits

Charges

Total des charges

FRAIS DE DEVELOPPEMENT

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Total
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Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

7 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT (suite)

NATURE DES PRODUITS ET CHARGES INSCRITS EN RESULTAT EXCEPTIONNEL
AU COURS DE L'EXERCICE

CREDITS D'IMPOTS
Crédit d'impôts

Crédit d'impôt recherche

Total
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

8 - ENGAGEMENTS FINANCIERS

Engagements reçus :

Engagements donnés :

Dettes garanties par des sûretés réelles

Engagements pris en matière de pensions, retraites et indemnités assimilées :
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ASSD A.D.I.L.

Exercice clos le : 31/12/2025 Durée : 12 mois

8 - ENGAGEMENTS FINANCIERS (suite)

Engagements

de crédit bail :

Totaux

AUTRES ENGAGEMENTS
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